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 3. Orientations d’aménagement et de programmation 
3.1. Orientation d’aménagement et de programmation n°3 « Rue des Feuillardes » 
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Site et situation : 

 
Le secteur de la présente OAP constitue aujourd’hui un 
espace urbain en frange du centre ancien de Samois. 
Versé en zone UB du PLU, le site est aujourd’hui occupé 
par des espaces de jardins occupés par quelques arbres 
et de la végétation invasive (bambous) visible depuis la 
rue des Feuillardes, à l’Est, qui constitue son principal 
accès. 
 
D’une surface de 2 937m2,  il est bordé par le tissu 
dense du centre ancien, au Sud, et le tissu plus lâche de 
ses extensions résidentielles, au Nord. 
 
Enjeux et objectifs : 
 
- Compléter l’urbanisation du bourg par 

l’aménagement de parcelles libres, déjà desservies à 
leurs abords. 

 
Les objectifs de l’aménagement de cette zone sont de 
compléter le dispositif urbain existant en reliant 
l’aménagement aux voies de dessertes existantes et de 
permettre le développement d’une offre de logements 
dont les caractéristiques soient compatibles avec le 
tissu urbain environnant. 
 

Accès possible depuis la rue des Feuillardes Deuxième mur de clôture et végétation invasive occupant 
les espaces de jardin au Nord-Est du site. 
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Programmation : 

5 logements minimum et maximum 


